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      Extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal

    HAINAUT
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       MONS

   Commune de

    HENSIES
  SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2007
PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN Conseillers Communaux;
Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.
Objet : Taxe communale à charge des personnes ou associations qui reçoivent des paris aux courses de chevaux courues à l’étranger.

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ;
Vu les articles L3321-1 à L 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Sur proposition du Collège Communal;

DECIDE : à l’unanimité 
Article 1
Il est établi au profit de la Commune, pour les exercices 2008-2009-2010-2011 et 2012, une taxe communale à charge des personnes ou associations qui reçoivent des paris aux courses de chevaux courues à l’étranger.

Article 2

Le montant de la taxe est fixé à 62 euros par mois ou fraction de mois d’exploitation et par siège imposable, aucune distinction n’étant faite entre agence ou succursale.
Article 3

Sont réputées imposables au présent impôt, les personnes ou associations qui, avec ou sans but lucratif, reçoivent habituellement des paris sur les courses de chevaux. Toutefois, ne tombent pas sous l’application de l’impôt, les organisateurs de courses de chevaux qui reçoivent directement et sans intermédiaire, les paris au lieu même où se disputent les courses.

Article 4

Si l’agence ou succursale est tenue pour le compte d’un tiers, par un gérant ou un autre préposé, le commettant est seul considéré comme exploitant pour l’application de la taxe.

Article 5

Les personnes ou associations tombant sous l’application du présent impôt sont tenues d’en faire la déclaration à l’Administration Communale, dans les trois jours à compter de la mise en vigueur du présent règlement pour les organismes existants, et à compter de l’ouverture pour ceux qui débuteront après cette date. Cette déclaration est valable jusqu’à révocation. Les héritiers d’un contribuable décédé sont tenus solidairement et indivisiblement au paiement de l’impôt.

Article 6

A défaut de déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou en cas de déclaration incorrecte ou imprécise de la part du redevable, ce dernier est imposé d’office.

Toutefois, avant de procéder à la taxation d’office et, sur base du procès-verbal rédigé par le fonctionnaire assermenté, le Collège Communal notifie au redevable, par lettre recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxe est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe.

Le redevable dispose alors d’un délai de trente jours calendrier à compter de la date d’envoi de la notification pour faire valoir ses observations par écrit.

Article 7
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ( loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège Communal en matière de réclamation contre imposition provinciale ou communale.

Article 8

Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les avertissements-extraits, mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés aux rôles, établis en fonction des éléments en activité au cours de l’année précédent l’exercice d’imposition. 

Article 9

Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.

Article 10

Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège Communal.

Pour être recevables, les réclamations doivent être écrites, motivées et remises ou présentées par envoi postal dans les six mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement. 

Article 11
Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège du Conseil Provincial du Hainaut.
PAR LE CONSEIL

Le Secrétaire,







Le Président,

LOTH J.








THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
Le Secrétaire Communal,





   Le Bourgmestre,

LOTH J.








   THIEBAUT E.

